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pen, et nous pourrions hi resumer par
les mots de notrc titre: Faut-il des sa-

maritainsoil bien est-il preferable de

s'en passer?... Faut-il etre pour on eontre
les samaritains?

II n'est pas dans nos intentions de

prendre part aux debuts. Notre opinion
est faite depuis longtemps. Nous nous
bornerons a presenter ä nos lecteurs une

reflexion, la voici:
Si l'on peut s'opposer ä la formation

(gratuite on 11011) de samaritains, e'est

done qu'il y a des nfedecins qui pensent

que les samaritains sont nuisiblcs. Ceux

qui sont de cet avis out donnödes exemples

qui peuvent, jusqu'ä im certain point,
justifier leur opinion pessimiste. II y a

de «rcboutcurs» qui pratiqucnt en marge
des seuls nfedecins patentes 1

Que leurs cainaradcs les mettcnt a Fin-
dex commc de faux f reres, afin que leurs

agissements ne puissent pas nuire ii l'im-
mense majorite des samaritains et des

samaritaines qui rendent tous les jours,
dans toute la Suisse et en tant de

manures, des services signal ös aux blessös

et aux malades

Nous sommes persuadö que le malen-
tendu provient de ces «brebis galeuses»;
qu'on les sorte done du bercail, ct tout
sera dit.

Si l'Alliance suisse des samaritains s'ef-
force d'epurer son personnel — et eile

done chcz nous des samaritains qui sortent le fait — si toutes les sections s'efforcent
dc leurs attributions, des samaritains qui de sölectionner leurs membrcs ct d'övin-
ue sc eontentent pas de (loniiev los pre- cer les mauvais Elements, tout ira bien....
micrs seeoill'S, on qui les donnent mal. los nfedecins n'öcriront plus dans les
Los Statuts de toutes nos sections de journaux qu'ils ont ä se plaindre des sa-
samaritains en Suisse stipulent ccpendant

que le sainaritain doit s'abstenir de toute
autre intervention que celle qui consiste

a donner les premiers secours. S'il y en a

qui font autre chose, ils ont bien tort dc

maintains qui leur font une concurrence
dangereuse pour les clients, les nfedecins

ne se dösinteresseront pas du travail des

samaritains qui doivent leur aider dans

leur täche parfois si difficile. II n'y aura
vouloir cmpfeter sur le douiaine des nfede- |

pas de competition, mais collaboration, et
eins, car ils n'ont fait aucune ötude en vue
de « soigner » leur prochain ; ils n'ont pas
les connaissances pour cela, et ils en-
courent une lourcle responsabilite s'ils se

melent de ce qu'ils ne connaissent pas,
de ce qui ne les regarde pas!

Que ces samaritains dangercux soient

imnfediatement exclus de leur section.

cette collaboration si utile sera pour le
bien de tous ceux qui souffrent dans leur

corps et que les bons samaritains amönc-
ront aux nfedecins, apriis avoir fait leur
devoir, strictement defini: donner les
premiers secours, et pas autre chose.

N'y a-t-il pas un proverbe qui dit:
« Cliacun son metier! » Qu'on s'en sou-

Qu'on ne les laisse pas devenir des sortes vienue Dr M1.

Une journee de salaire en faveur de la eaisse de seeours
de 1'Alliance suisse des gardes-malades

Une infirmierc, mcmbre dc l'Alliance | association, ses remerciements pour le don
suisse des gardes-malades, adressait der- | de fr. 20 000 que la Croix-Rouge suisse a

increment au D' Ischcr, prösident de cette alloue a la cai.sse de secours de l'Alliance.
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Lette iiifirmiere exprime le ddsir que
toni les mcuibres tie toutes lcs sections

de l'Alliance dounent une forme concrete

a leur reconnaissance, et qu'elles consa-

creit au fonds de secours de leur insti-
tuton le sulairc d'un jour. Cettc dcmandc

ne s'adrcsse pas sculement aux infirmiers
ct infirmieres libres, mais it ceux et cedes

qui ont des places stables dans les liopi-
taux, les cliniques, les Sanatoriums, etc.

Si tons les membres de l'Alliance vou-
lahnt ddfercr it ce veeu - auquel le sous-

signe sonscrit pleinement -- il se pourrait
que la caisse de secours puisse ddployer

scs cifeL des l'an prochain, tout an moins

pour lc=- cas les plus urgents et les plus
digues cle la sollicitudc do l'Alliance.

Nous serious heureux si les deux
sections romantics de l'Alliance, cello de Ge-
nfcvc ct cello de Ncuehatel, rdpondaient
affirmativement, it l'unanimitd do leurs

membres, a ce vceu, et nous lcs engagcons
ä adresser les sommes a leurs bureaux

respectifs qui lcs transmcttront volontiers
it la caissidre tie l'Alliance.

Neuchfitel, le 12 mars 1922.

I)1 G. de Mauvae,
president de la section de Neuchatel.

Allianee suisse des samaritains, Comite central

Le Comity central s'est rduni.lc 25 fd-

vricr it St-Gall. II a admis comme nou-
vcles sections, clans la Suisse romande,
celes de Couret et de Court.

Secrerariat: 34 conferences ont dtd

dcondes dans diffdrentes parties du pays;
lerr frequentation a dtd cxceptionnelle-
ment bonne. L'inscription au Registre
du commerce taut de l'Alliance que dc

la Fondation «Travail» a dtd opdree. Un

grind nombre de sections collaborcnt aux
codectes en favcur de la Russie affamde.

L<-s institutions qui regoivent un subside

t'dldral n'ont plus droit ä la franchise dc

pert, anssi les timbres de franchise nous

ort-ils etc retires. II nous a par contre
dt-i possible d'obtenir ä leur place une

alocaticn; l'assemblde gdndrale ddcidera

sur l'eroploi de cette somme. Quelques

rapports annuels des sections manquent

encore, ce qui retarde la rddaction du

rapport de l'Alliance pour 1920/21.

Coin's (le repetition pour inoniteurs :

II aura lieu it Olten; sa date n'est pas

encore fixde. Lc I)' Scherz, adjoint au se-

crdtariat general de la Croix-Rouge, en

prent! la direction.

Mouiteurs romands : Pas de cours de

monitcurs prdvu pour la Suisse romande

en 1922; pas de cours de repdtition (deux

jours) non plus. Mais l'un ct l'autre doi-
vent avoir lieu en languc francaise en 1923.

Les cours dc puvriculture scront tlord-
navant subventionnds par l'Alliance; il
leur sera accordd fr. 20.

L'ctssemblee generate annaelle est fixde

au 11 juin 1922, clle aura lieu ä Vevey.
Les sections recevront en temps utile les

circulaires ct avis necessaircs.

Lcs boites de fer-blaue pour cartouches

a panscments sont en travail; ellcs pour-
ront etre livrees bientot aux sections, au

prix de 50 centimes la boite.

Les attaques parucs dans le Bulletin
professionnel des mddecins suisses contre
le travail des samaritains ont attire notre
attention. Nous y repondrons dans le mdme

bulletin. R.
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